
Être membre de l’équipe d’animation paroissiale (EAP) :  

C’est recevoir une mission pour une durée de 4 ans. 

Détermination des tâches apostoliques : 

1) Porter la préoccupation que les tâches essentielles de la mission de l’Église soient 

assumées : 

- Témoignage et Annonce de la Foi. 

- Célébration liturgique et sacramentelle. 

- Communion et service du frère. 

 

2) Soutenir l’élan missionnaire de la communauté chrétienne de la paroisse Notre Dame des 

quatre Vallées. Pour cela, l’équipe d’animation paroissiale (EAP) veillera à susciter et à 

soutenir, spécialement avec les mouvements apostoliques, la responsabilité de chacun à 

être témoin de l’Évangile dans la vie quotidienne. 

 

3) Auprès de tous ceux qui, dans la paroisse « Notre Dame des quatre Vallées » exercent une 

responsabilité au service de la mission de l’Église, soutenir la recherche constante d’une 

plus grande communion dans le Christ. L’EAP favorisera aussi (dans le sens des orientations 

données par le diocèse) la formation, la communication et l’appel aux ministères de prêtres 

et de diacres. 

 

Dans des réunions régulières, sous la responsabilité du prêtre référent, l’EAP vérifiera     

l’accomplissement de ces tâches. 

Chaque membre de l’EAP doit participer aux temps de formation organisés par le diocèse. 

 

 

 


